
Prérequis : 

porter une tenue professionnelle propre, 

adaptée et dédiée à l’activité pratiquée.
Les équipements de protection individuelle 

(EPI) désignent les mesures barrières 

suivantes : port de gants, protection du 

visage (masque/lunettes), protection de

la tenue. Utilisés seuls ou en association,

les EPI protègent les professionnels de 

santé du risque d’exposition à des micro-

organismes :

• lors des contacts avec les muqueuses,

 la peau lésée,

• en cas de contact ou risque de contact/

 projection/aérosolisation de produit

 biologique d’origine humaine.

Porter des gants uniquement :

• en cas de risque d’exposition au sang ou

 tout autre produit biologique d’origine

 humaine, de contact avec une muqueuse

 ou la peau lésée,

• lors des soins si les mains du soignant

 comportent des lésions cutanées.

Mettre les gants juste avant le geste. 

Retirer les gants et les jeter immédiatement 

après la fin du geste.

Changer de gants :

• entre deux patients,

• pour un même patient lorsque l’on passe

 d’un site contaminé à un site propre.Porter un tablier imperméable à usage 

unique lors de tout soin souillant ou mouil-

lant ou exposant à un risque de projection 

ou d’aérosolisation de produit biologique 

d’origine humaine.

R10

R11

R12

Porter un masque à usage médical et des 

lunettes de sécurité ou un masque à visière 

en cas de risque d’exposition par projection 

ou aérosolisation à un produit biologique 

d’origine humaine.

R18

R15

Porter une surblouse imperméable à 

manches longues à usage unique en cas 

d’exposition majeure aux produits biolo-

giques d’origine humaine.

R16

Mettre la protection juste avant le geste, 

l’éliminer immédiatement à la fin d’une 

séquence de soins et entre deux patients.
R17

R13

R14

Port de gants de soins

Protection
de la tenue

Protection
du visage

Équipements de protection individuelle
PRÉCAUTIONS STANDARD 2017

©
H

e
a

lt
h

 &
 c

o
 -

 2
0

1
7


